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Pôle métropolitain de l’Estuaire de la Seine 

Le 20 décembre 2016, Nicole Klein, préfète de la ré gion Normandie, préfète de
la  Seine-Maritime,  a  signé  l'arrêté  portant  créatio n  du  Pôle  Métropolitain  de
l’Estuaire de la Seine à compter du 1er janvier 201 7.

Madame la préfète a consulté la Région Normandie, l es départements de la
Seine-Maritime, du Calvados et de l'Eure et les tro is commissions départementales
de coopération intercommunale (CDCI). 

Ce projet de création a recueilli l'avis favorable de la Région Normandie, des
départements de l'Eure et de la Seine-Maritime ains i que celui des trois CDCI.

Ce pôle, initié par la communauté d’agglomération d e la région havraise, est
constituée  de  douze  établissements  publics  de  coopé ration  intercommunale
répartis sur les trois départements.

Il  a  vocation à conduire des actions communes en vu e de promouvoir un
modèle d’aménagement, de développement durable et d e solidarité territoriale dans
les domaines de l’économie, du tourisme, de l’envir onnement, de la santé et de la
mobilité.

Le pôle métropolitain a également pour mission de f avoriser la coordination
et la promotion d'actions en faveur de l'attractivi té du territoire.  
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